
 

Financement de la norme 
 
L’élaboration de la norme Entreprise en santé a été rendue possible grâce à la contribution financière des 
organisations suivantes :  
 

• Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) 
• Desjardins Sécurité financière 
• Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
• Power Corporation du Canada, 

 

Les membres du comité de normalisation du BNQ 

 
La norme Entreprise en santé a été élaborée sur la base d’un consensus entre les membres du comité de 
normalisation sur la promotion de la santé en milieu de travail, formé des membres suivants : 
 

REPRÉSENTANTS D'ORGANISATIONS VISÉES PAR LA NORME : 
(Organisations visées par la norme et admissibles à la certification de conformité à la norme)  

• Mme Lise Langlois, kinésiologue, chargée de projet CSSS des Aurores-Boréales  
• M. Claude Vincent, directeur des services de ressources financières, Alcoa  
• Mme Marie Grégoire, directrice principale des communications, Desjardins Sécurité financière  
• M. Martin Gélinas, responsable de la prévention Premier chef, Gestion d'invalidité, santé et mieux-être, 

Radio-Canada  

REPRÉSENTANTS DE BÉNÉFICIAIRES ET D'ORGANISATIONS ASSOCIÉES : 
(Bénéficiaires et organisations ayant un intérêt contractuel ou commercial particulier envers les organisations 
conformes à la norme)  

• M. Emmanuel Poirel, Intelligence Santé  
• M. Marcel Curodeau, président, Medial Conseil Santé Sécurité  
• M. Pierre Lefebvre, conseiller syndical en santé et sécurité, Centrale des syndicats du Québec (CSQ)  

REPRÉSENTANTS DE L'INTÉRÊT GÉNÉRAL : 
(Organisations ayant un intérêt pour le sujet de la norme et qui ne sont pas visées par les deux premiers groupes 
d'intérêt)  

• Dr Mario Messier, conseiller, Groupe de promotion pour la prévention en santé (GP2S)  
• Dr Michel Vézina, conseiller, Institut national de santé publique du Québec (INSPQ )  
• Mme Claudine Ducharme, conseillère principale en santé et productivité, Watson Wyatt  



 

• M. Jean Hamel, agent de recherche et développement, faculté d'éducation physique et sportive, Université 
de Sherbrooke  

PRÉSENCE À TITRE D'OBSERVATRICE-CONSEIL  

• Mme Marjolaine Boivin, adjointe à la directrice de la prévention/inspection, Commission de la santé et de la 
sécurité du travail (CSST) 


